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PRÉAMBULE 

Points forts de la politique d’animation socio-éducative de la Ville de Champagne au Mont 
d’Or, les accueils de loisirs municipaux répondent, au-delà des objectifs pédagogiques et 
éducatifs, à des besoins de garde des familles en constante évolution.  

Compte tenu de la diversité des prestations proposées, pour une information complète des 
usagers, il convient de poser un cadre réglementaire permettant de préciser l’ensemble 
des dispositions à appliquer. 

Ce règlement a pour objectif de fixer des règles de fonctionnement connues des usagers 
et des équipes d’encadrement. Toute inscription aux prestations du Pôle Enfance Jeunesse 
vaut acceptation du présent règlement. 

 

1- LIEUX D’ACCUEIL, PERIODES ET HORAIRES D’OUVERTURE 

Le calendrier d’ouverture et de fermeture des accueils de loisirs municipaux est défini 
chaque année, avec une période de fermeture de trois semaines pendant la période 
estivale et d’une semaine pendant les vacances de fin d’année. 

Seuls les enfants scolarisés peuvent fréquenter les accueils de loisirs périscolaires et 
extrascolaires, ainsi que les séjours de vacances. 

L’accueil des enfants s’effectue au groupe scolaire Dominique Vincent, 24 rue Pasteur à 
CHAMPAGNE AU MONT D’OR. 

1.1- Accueil de Loisirs Périscolaire 

Tout au long de l’année scolaire, les enfants âgés a minima de 2,5 ans ET scolarisés 
exclusivement au groupe scolaire Dominique Vincent, sont accueillis sur la structure en 
complément du temps scolaire. 

La structure est ouverte tous les jours scolaires (hors jours fériés) : le matin de 7h30 à 
8h20 (arrivée maximum à 8h10), le midi de 11h30 à 13h20 et le soir de 16h30 à 18h00. 

1.2- Accueil de loisirs Sans Hébergement : Mercredi 

Les mercredis de l’année scolaire, tous les enfants sont accueillis sur la structure. L’accueil 
de loisirs est ouvert en période scolaire de 8h00 à 18h00 (hors jours fériés). 

1.3- Accueil de loisirs Sans Hébergement : Vacances Scolaires 

A chaque période de vacances scolaires, tous les enfants sont accueillis sur la structure 
entre 8h00 et 18h00, du lundi au vendredi, en journée complète (hors jours fériés). 

Les coordonnées du responsable de l’accueil sont transmises aux familles par mail, 
quelques jours avant l’ouverture de la structure. 

1.4- Accueil de loisirs Avec Hébergement : Séjours de Vacances 

A certaines périodes de l’année, l’offre de loisirs est élargie en proposant des séjours 
spécifiques et multi-activités à tous les enfants âgés de 3 à 11 ans. La durée et la 
destination des séjours est variable en fonction de la période, de l’âge des enfants et du 
projet pédagogique. 

Les équipes pédagogiques sont composées de personnel permanent de la collectivité, en 
contact régulier avec les enfants. 



1.5- Agrément 

La commune de Champagne au Mont d’Or est agréée par le Service Départemental à la 
Jeunesse, à l'Engagement et au Sport (S.D.J.E.S.) du Rhône, sous le numéro 
d’organisateur 069ORG0398 pour organiser des Accueils Collectifs de Mineurs. 

Tous ces accueils de loisirs font l’objet d’une déclaration annuelle et par période. 

1.6- Entretien des locaux 

Le nettoyage des structures est effectué quotidiennement par le personnel d’une société 
privée, contrôlée par les services techniques municipaux.  

Les animateurs, accompagnés par les enfants, sont chargés du rangement des salles après 
chaque activité. 

 

2- ACCUEIL ET REMISE DES ENFANTS AUX FAMILLES 

2.1- L’accueil 

L’accueil des enfants est autorisé de 7h30 à 8h10 les jours scolaires, de 8h00 à 9h30 le 
mercredi et les vacances scolaires, et de 13h00 à 13h30 uniquement les mercredis hors 
vacances.  

L’enfant sera habillé en fonction de la météo et des activités programmées.  

‣ L’enfant est inscrit : il est pris en charge par l’équipe pédagogique : 

 • à partir de l’instant où la personne autorisée qui accompagne l’enfant le remet à 
un(e) animateur(trice) sur la structure. L’accompagnant doit transmettre toute information 
nécessaire au bon fonctionnement de la journée, 

 • dès sa présentation à un(e) animateur(trice) de son groupe pour l’enfant venant 
seul sur les structures. Pour rappel, le trajet jusqu’à la structure reste sous la responsabilité 
des représentants légaux. 

Il est demandé aux familles d’avertir rapidement le responsable du centre et le 
service gestionnaire en cas de retard ou d’absence de l’enfant. 

‣ L’enfant n’est pas inscrit : il est pris en charge par l’équipe pédagogique mais : 

 • sur le TEMPS PERISCOLAIRE : L’enfant est accueilli le temps d’être remis à 
l’enseignant. Les parents se voient appliquer une pénalité financière. 

 • sur le MERCREDI et les VACANCES SCOLAIRES : L’enfant sera pris en charge 
temporairement par l’équipe pédagogique, le temps que les parents ou un responsable 
désigné viennent le récupérer.  

2.2- Le départ 

Le départ des enfants s’effectue entre 17h00 et 18h00, et de 13h15 à 13h30 uniquement 
les mercredis hors vacances. La prise en charge par l’équipe pédagogique s’arrête : 

• à la remise de l’enfant par un(e) animateur(trice) aux responsables légaux ou à toute 
personne nommément désignée par eux sur la fiche d’inscription, 

• au départ « seul » de l’enfant à un horaire déterminé après accord écrit des parents. 

• ponctuellement, à toute personne autorisée par les responsables légaux, mentionné par 
mail (enfance-jeunesse@mairiedechampagne.fr), et sur présentation de sa pièce 
d’identité. 

mailto:enfance-jeunesse@mairiedechampagne.fr


2.3- Le respect des horaires 

Le personnel d’encadrement n’est pas habilité à assurer l’accueil des enfants en dehors 
des horaires d’ouverture. Les familles doivent respecter scrupuleusement ces 
horaires.  

En cas d’empêchement, les parents sont tenus d’appeler le responsable de l’accueil avant 
18h00. 

En cas de retard, la famille se verra facturer un supplément tarifaire, dit de pénalité, en 
lien avec les coûts engendrés par celui-ci. Ce tarif est défini par décision du Maire. 

2.4- Situation particulière 

En cas de retard, et sans nouvelle des parents avant 18h00, le responsable de l’accueil se 
chargera de lancer le protocole suivant : 

 ‣ Etape 1 : 18h00 - 18h15 

Etablir un lien avec les parents ou les personnes nommément désignées par eux sur la 
fiche d’inscription, afin d’organiser le départ de l’enfant dans un délai « respectable » 
(inférieur à 15 minutes) 

 ‣ Etape 2 : 18h15 - 18h45 

Information de la situation au Directeur du Pôle Enfance Jeunesse, ou à défaut au Directeur 
Général des Services de la commune => mise en place d’une stratégie d’accueil et 
d’information pour l’enfant et sa famille. 

 ‣ Etape 3 : au-delà de 18h45 

Alerte de la gendarmerie et des services sociaux pour une prise en charge de l’enfant. 

Automatiquement, et à cette étape, l’information de la situation sera communiquée au 
Directeur de l’établissement scolaire, à l’Inspecteur de l’éducation nationale de 
circonscription et un signalement sera établi par écrit auprès des services sociaux du 
secteur par le Pôle Enfance Jeunesse. 

La commune, quant à elle, analysera la situation objectivement avant de prendre toute 
décision ou sanction à l’encontre de la famille. 

 

3- PROJETS PÉDAGOGIQUES 

Consultables sur les structures, les projets pédagogiques renseignent sur la mise en œuvre 
du projet éducatif de la ville dans les différentes structures d’accueil. Ils rendent compte 
du fonctionnement du centre : 

 • la participation des enfants (réunions, règles de vie, les différents temps de la 
journée, l’hygiène et la sécurité, les activités…). 

 • l’implication des parents (information, accueil, visite, spectacles…) 

 • l’équipe éducative (rôle du directeur et des animateurs, droits et devoirs, 
élaboration des programmes…) 

Les projets pédagogiques font l’objet de contrôle par le S.D.J.E.S. lors des inspections. 

 



4- ENCADREMENT 

Dans le respect de la réglementation des Accueils Collectifs de Mineurs, et pour répondre 
aux besoins de l’animation, l’équipe d’encadrement est composée de personnels qualifiés 
:  

 • un directeur, diplômé du B.A.F.D. ou équivalent, assisté d’un adjoint pendant les 
vacances scolaires, 

 • des animateurs, diplômés du B.A.F.A. ou équivalent, ou stagiaires inscrits en 
formation B.A.F.A.  

 • des animateurs non-qualifiés, avec une expérience significative dans 
l’encadrement d’enfants. 

L’équipe d’animation est renforcée par des intervenants diplômés d’Etat pour la pratique 
des activités spécifiques, particulièrement pour certaines pratiques sportives. 

 

5- TEMPS D’ACCUEIL et ACTIVITES 

5.1- Activités périscolaires 

5.1.1- Garderie du matin : 

Les enfants peuvent démarrer leur journée autour d’activités calmes et de jeux libres avant 

de rentrer en classe. 

5.1.2- Restauration 

L'alimentation d'un enfant d'âge scolaire est essentielle pour sa croissance, son 

développement psychomoteur et ses capacités d'apprentissage. Elle doit être équilibrée, 

variée et répartie au cours de la journée. Le temps du repas est l'occasion pour les enfants 

de se détendre et de communiquer. Il doit aussi être un moment privilégié de découverte 

et de plaisir. 

5.1.2.1- Admission 
Le restaurant scolaire municipal est ouvert aux enfants : 

- inscrits la matinée avec repas, ou à la journée, en accueils de loisirs du mercredi, 

- inscrits à la journée en accueil de loisirs pendant les vacances scolaires, 

- scolarisés à la journée au groupe scolaire Dominique Vincent, ayant un dossier 
d’inscription validé auprès du Pôle Enfance Jeunesse de la commune. 
Les arrivées à 11h30 ne sont pas possibles même si le repas a été commandé. Les 
départs pendant le temps de la pause méridienne ne sont pas permis, quel que soit 
le motif. 

5.1.2.2- Menus 
Les menus sont établis sur les recommandations du GEMRCN (Groupe d’Étude des Marchés 
– Restauration Collective et Nutrition) et respectent l’intégralité de la réglementation en 
vigueur dans ce domaine : Loi anti-gaspillage pour l’économie circulaire (AGEC), loi 
EGALIM, loi climat et Résilience…  

Le prestataire de restauration établi, par le biais d’une diététicienne/nutritionniste, les 
menus pour un cycle allant d’une période de vacances scolaires à une autre, ou simplement 
pour la période de vacances.  



Les menus sont disponibles sur l’espace famille « Inoé » et affichés à l’entrée du groupe 
scolaire.  

5.1.2.3- Repas 
Les repas sont fabriqués et livrés par une société spécialisée de restauration collective, 
dans le cadre d’un marché public passé par la commune de Champagne au Mont d’Or.  

Le repas est composé de 4 ou 5 composants, proposés aux enfants sous la forme d’un 
self-service pour les élémentaires, et d’un repas servi à table pour les enfants de 
maternelle. Le mode de service peut évoluer en cours d’année en fonction de l’autonomie 
des enfants.  

Aucun complément, substitut ou aménagement ne peut être apporté par les familles.  

5.1.2.4- Repas « alternatifs »  
Pour répondre aux attentes d’un maximum de familles, le service de restauration scolaire 
sera en mesure de proposer un repas « alternatif » aux enfants suivant un régime 
alimentaire particulier, à l’exception des allergies alimentaires. 

Les repas « alternatifs » sont prévus à l’inscription, pour toute l’année scolaire.  

Une modification du régime alimentaire est possible en cours d’année, sur demande écrite 
des parents, moyennant le délai de traitement.   

5.1.2.5- Les Paniers-Repas – Allergies alimentaires.  
Les familles dont les enfants ont un régime alimentaire nécessitant l’éviction partielle ou 
totale, d’un ou plusieurs aliments, doivent mettre en place un Projet d’Accueil 
Individualisé (P.A.I.).  

En restauration scolaire, le P.A.I. est un document qui vise à répondre aux besoins 
alimentaires spécifiques des enfants ou adolescents atteints de troubles alimentaires, 
d’allergies ou de pathologies nécessitant une alimentation particulière. Ce document 
précise les restrictions alimentaires et les adaptations à apporter aux repas servis en 
cantine pour assurer la sécurité et le bien-être de l’enfant, mais également des 
équipes encadrantes. Les restrictions alimentaires peuvent inclure des allergies 
alimentaires, des intolérances, des régimes spécifiques pour des pathologies chroniques 
ou des troubles alimentaires.   

Les P.A.I. sont élaborés par les parents, sur demande au directeur d’école, avec 
l’appui du médecin traitant. La validation du dossier de P.A.I. se fait par l’ensemble 
des adultes accueillant l’enfant dans le cadre scolaire, périscolaire et extrascolaire, sous 
réserve de pouvoir accueillir l’enfant en toute sécurité.  

Au-delà de la conduite à tenir dans le cadre de ce protocole d’urgence, la famille devra 
fournir les médicaments nécessaires en deux exemplaires distincts : une trousse pour 
l’école et une pour le pôle Enfance Jeunesse.  

  

La commune de CHAMPAGNE AU MONT D’OR, en concertation avec son prestataire 
de restauration, et voulant garantir la sécurité des enfants accueillis dans ses 
établissements face aux risques potentiels liés aux besoins spécifiques alimentaires, 
impose aux parents de fournir le repas de leur enfant, à partir du moment où 
l’enfant fait l’objet d’une restriction. Ce repas devra être déposé aux abords de la classe 
de l’enfant, dans un contenant approprié permettant le maintien d’une température de 
maximum 6°C.   

Les parents devront s’acquitter du tarif spécifique PAI en vigueur. 



5.1.3- Accueil du soir : 

L’accueil du soir démarre dans la continuité du temps de classe, par une pause autour d’un 
goûter fourni par les parents et de petits jeux. 
Les sorties ne sont pas autorisées entre 16h30 et 17h00.  

A partir de 17h00, les enfants peuvent participer à : 

 • La « Récréactiv’ » (pour tous) : Les enfants peuvent participer à des jeux sportifs, 

des animations libres ou tout simplement se retrouver autour d’un jeu calme. 

Les sorties sont autorisées librement après avoir informé l’équipe d’animation. 

 • Les ateliers de découvertes (pour tous) : Les enfants participent à des animations 

autour d’une thématique se déroulant sur un cycle, entre deux périodes de vacances. La 

participation de l’enfant se fait à l’ensemble du cycle.  

Pas de sortie autorisée avant 17h45 

 • Les études surveillées (en élémentaire) : Ouvertes uniquement aux élèves des 

classes élémentaires, les lundis et jeudis. Ce temps est consacré à la relecture des leçons 

et aux exercices, en présence d’un adulte dans la salle. 

ATTENTION :  

- Les enfants ne bénéficient pas d’un accompagnement individuel mais d’un espace 

de travail et d’une aide ponctuelle, 

- Les sorties ne sont pas autorisées avant 17h45. 

5.1.4- Activités associatives : 

Les enfants peuvent participer à des activités associatives qui ne sont pas mises en place 
par la commune de CHAMPAGNE AU MONT D’OR. Ces activités font l’objet d’une inscription 
directement auprès de l’association qui l’organise. 
Cependant, en fonction de l’heure à laquelle démarre l’activité, la jonction entre l’école et 

le monde associatif ne se fait pas de la même manière : 

 • Directement à 16h30, la liaison se fait directement entre l’association et l’école, 

après information de cette dernière. Le Pôle Enfance Jeunesse n’intervient pas dans cette 

transition, et en cas d’absence de l’intervenant, les enfants ne seront pas pris en charge 

par l’équipe périscolaire. Toutefois, et de manière très EXCEPTIONNELLE et si la famille a 

un dossier d’inscription, les parents qui souhaitent que leur enfant puisse bénéficier de cet 

accueil, devront en faire la demande par mail, au plus tard le jour même avant 15h00. 

 • Après 17h00, la liaison se fait directement entre l’association et le Pôle Enfance 

Jeunesse. Les intervenants sont mentionnés dans le dossier d’inscription pour récupérer 

les enfants le jour de l’activité. En cas d’absence de l’intervenant, l’enfant reste en 

périscolaire jusqu’à l’arrivée d’un parent ou d’une personne habilitée à venir le chercher. 

5.2- Accueil de loisirs 

L’équipe pédagogique propose aux enfants de 3 à 11 ans un programme « multi-activités » 
établi par tranches d’âge et envoyé aux familles quelques jours avant le début de la 
période. Ces programmes sont affichés et consultables sur les structures. Les enfants 
choisissent leur activité pour la journée en fonction de ceux-ci.  



Les enfants inscrits seront amenés, en fonction de leur nombre et de leur âge, à participer 
à des projets d’animation, à la fabrication d’objets et autres activités assurées par les 
animateurs. L’équipe pédagogique privilégie la valorisation des capacités de chaque enfant 
et non le résultat final obtenu. Le regard de l’adulte ou des autres peut, certaines fois, 
faire oublier l’objectif initial : le « plaisir », la « fierté » ou encore le sentiment de 
« réussite ». 

Des prestations extérieures dans des disciplines spécifiques (activités sportives et 
culturelles) et des sorties (parcs de loisirs, centres aquatiques, musées, …) viennent 
compléter cette offre. Elles sont ponctuelles et font l’objet d’une organisation spécifique, 
parfois avec du personnel spécialisé. 

Au cours des différentes semaines, des activités peuvent être 
exceptionnellement reprogrammées en fonction des conditions climatiques ou 
des nécessités de service. En cas de modification, la structure concernée en 
informera les parents par affichage à l’accueil des structures. 

5.3- Stages 

Des stages peuvent venir en complément du planning « classique » pendant les vacances 
scolaires. Proposés à la semaine en journée ou demi-journée, ces stages reposent sur des 
activités d’initiation ou de découverte dans le domaine sportif. 

5.4- Séjours 

Toutes les règles du présent règlement intérieur sont applicables aux séjours de vacances. 

5.4.1- Réunions 

Une réunion d’information a lieu après la clôture des inscriptions où le déroulement et le 
fonctionnement des séjours sont présentés aux familles et aux enfants, en présence de 
l’équipe d’animation.  

Toutes les indications permettant de suivre le séjour sont fournies, avec la liste indicative 
du matériel nécessaire : le trousseau des enfants.  

Les enfants et leurs parents sont invités après chaque séjour à partager leur avis sur la 
qualité du séjour (hébergement, nourriture, activités…). 

5.4.2- Hébergement 

En fonction du séjour, les enfants sont hébergés soit dans des structures en dur, soit sous 
toile de tente. 

Tous les sites accueillant les séjours ont reçu au préalable une habilitation du S.D.J.E.S. 
du département où ils se situent et sont soumis à des contrôles réguliers. 

5.4.3- Pension complète 

La restauration est assurée en pension complète : 

 • soit par des prestataires, 

 • soit par l’équipe d’encadrement pour les séjours en autonomie. Les menus sont 
élaborés avec l’aide d’une diététicienne et des enfants. Les repas sont préparés par l’équipe 
d’animation et les enfants participant. 

La gestion d’un P.A.I. (Protocole d’Accueil Individualisé) en lien avec l’alimentation, dans 
le cadre d’un séjour de vacances, doit être étudié avec l’équipe du Pôle Enfance Jeunesse, 
dans les plus brefs délais. 



5.4.4- Règles de vie 

Pour un bien-être général lors du séjour, il est interdit aux enfants de moins de 12 ans 
d’apporter un téléphone portable. Les parents peuvent obtenir toutes informations sur le 
déroulé du séjour grâce aux outils de communication mis en place par le Pôle Enfance 
Jeunesse. 

En outre, il est déconseillé d’apporter des consoles de jeux, des objets précieux (bijoux, 
appareil photo numérique…) ou de grosses sommes d’argent de poche. 

L’équipe d’animation ne prend pas en charge le stockage des matériels appartenant aux 
enfants et la ville de Champagne au Mont d’Or décline toute responsabilité en cas de perte 
ou de vol. 

5.4.5- Santé et soins 

Se référer à l’article 8.2 « Santé et Traitements médicaux ». 

Dans le cadre des séjours de vacances particulièrement, l’équipe d’animation veillera 
quotidiennement au bien-être des enfants et jeunes placés sous sa responsabilité pendant 
cette période. En cas de maladie durant le séjour, l’enfant sera conduit en consultation 
chez un médecin généraliste et la famille avertie. Les frais de la consultation ainsi que 
le traitement médicamenteux seront avancés par le responsable du séjour. Les 
parents devront s’acquitter de ceux-ci au retour du séjour. 

Un enfant ne pouvant pas suivre le déroulé du séjour normalement, pour des raisons 
médicales, fera l’objet d’un rapatriement, à la charge des parents. 

Pour le bien-être de tous, il est fortement recommandé aux familles d’effectuer un soin 
contre les poux ou les lentes, une semaine avant le départ du séjour. 

5.4.6- Sanctions 

En cas de non-respect des règles de vie en collectivité (article 7) malgré les sanctions 
prises par l’équipe d’animation une exclusion définitive du séjour sera prononcée sans 
aucune réduction possible de la facturation. Le rapatriement est à la charge des parents. 
Toute exclusion entraîne l’annulation de l’inscription des séjours suivants. 

 

6- TRANSPORT 

6.1- Sorties et activités 

La commune de Champagne au Mont d’Or met à disposition des accueils de loisirs des 
minibus pouvant transporter jusqu’à 8 enfants.  

Au-delà, le transport des enfants pour les sorties ou les activités est assuré par une 
compagnie privée de transport collectif. 

Les services municipaux et l’équipe d’animation s’assurent à chaque utilisation du bon état 
du véhicule, et si celui-ci dispose d’un extincteur et d’une trousse de premiers soins à bord. 

6.2- Sécurité dans les cars 

Les enfants sont comptés avant chaque montée et après chaque descente du véhicule. 
Les animateurs veillent à ne pas dépasser le nombre de places autorisées par la 
réglementation, ne tolèrent aucun déplacement d’enfant et veillent à ce que chacun ait 
bien attaché sa ceinture de sécurité quand le véhicule roule. Les passagers doivent rester 
assis tant que le car n’est pas à l’arrêt complet. 



A la fin de chaque trajet, un animateur vérifie obligatoirement qu’il ne reste pas d’enfant 
dans le véhicule, ainsi que du matériel ou des habits leur appartenant. 

 

7- RÈGLES DE VIE EN COLLECTIVITÉ, DISCIPLINE ET 
SANCTIONS 

7.1- Droits et devoirs des enfants 

L’accueil dans les structures ne peut être pleinement profitable à l’enfant que s’il respecte 
les lieux, le matériel, le personnel et ses camarades. 

Les règles de fonctionnement et de vie commune établies par l’équipe pédagogique 
permettent à l’ensemble des enfants d’avoir un cadre dans lequel évoluer, dans le respect 
d’autrui. 

Les consignes de sécurité formulées par l’équipe pédagogique visent à protéger les enfants 
contre les accidents ou incidents à leur encontre. Il est impératif de les respecter. 

Les enfants doivent s’interdire tout geste ou parole qui porterait atteinte aux autres : 
enfants et adultes évoluant sur la structure. 

7.1.1- L’enfant a des droits… 

• Être respecté, s’exprimer, être écouté par ses camarades et le personnel d’encadrement, 

• Faire part de ses inquiétudes, de ses questionnements,  

• Avoir le choix de participer aux animations proposées, tout en évoluant avec le groupe, 

• Prendre son repas dans une ambiance détendue, chaleureuse et attentive, 

• Être protégé contre les violences physiques et psychologiques : bousculades, moqueries, 
menaces...  

7.1.2- L’enfant a aussi des devoirs ! 

• Respecter les droits des autres enfants, 

• Respecter les autres quel que soit leur âge ; être poli et courtois avec ses camarades et 
les adultes présents. Contribuer par une attitude responsable au bon déroulement des 
activités, des transports et des repas (partage, équité). 

• Respecter les règles de fonctionnement, les consignes de l’équipe pédagogique et tout 
ce qui est mis à la disposition des enfants par les structures, 

• S’amuser, rire, chanter, crier, partager ce qu’il ressent… 

7.1.3- Discipline. 

‣ Les comportements irrespectueux, agressifs, injurieux envers les autres enfants, tout 
comme les agissements perturbant la vie du groupe, ne sont pas tolérés. Ils font 
automatiquement l’objet d’un échange et d’un rappel aux règles de fonctionnement auprès 
de l’enfant. Dans certains cas, ils peuvent permettre à l’enfant de réparer le dommage 
occasionné, de s’excuser auprès de ses camarades ou encore d’être sensibilisé aux règles 
de bonne conduite et du vivre ensemble. 

Si ce rappel aux règles ne s’avère pas suffisant, les parents sont informés et des sanctions 
plus importantes peuvent être envisagées : exclusion temporaire et/ou définitive pour 
l’année scolaire en cours ainsi que les années scolaires suivantes.  



Les parents sont appelés à soutenir l’action éducative du personnel en faisant comprendre 
à leur(s) enfant(s) que le bien-être de tous passe par la bonne tenue de chacun. Ils doivent 
l’amener à une attitude conforme à celle qui est décrite dans l’article “Droits et devoirs des 
enfants”.   

Le matériel ou les objets détériorés ou cassés volontairement par un enfant seront facturés 
à la famille à leur valeur de remplacement. 

‣ Les comportements irrespectueux, agressifs, injurieux envers les adultes sont 
proscrits. Ils entraînent automatiquement un avertissement auprès des parents et dans les 
cas les plus graves, une exclusion de tous les accueils, de manière temporaire et/ou 
définitive, pour l’année scolaire en cours ainsi que les années scolaires suivantes.  

L’attention des parents est attirée sur le fait que l’attitude non conforme d’un enfant peut 
entraîner des sanctions. 

7.2- Obligations des parents et relations aux professionnels 

Les accueils proposés par le Pôle Enfance Jeunesse émanent d’un service public facultatif, 
ouvert à tous et pour tous les enfants scolarisés, dans la limite des places disponibles. Il 
permet aux familles de concilier plus facilement vie personnelle et vie professionnelle, sans 
avoir à se soucier de la garde de leurs enfants sur les temps périscolaires et extrascolaires. 

A Champagne au Mont d’or, la gestion de ces accueils est assurée par le Pôle Enfance 
Jeunesse et des agents de la collectivité. A ce titre, la responsabilité des enfants est confiée 
au Directeur du Pôle Enfance Jeunesse et à son équipe dans le cadre d’un Accueil Collectif 
de Mineurs, régit par le Code de l’action sociale et des familles, avec un agrément 
d’ouverture obtenu auprès du ministère de l’éducation nationale, de la jeunesse et des 
sports. 

L’équipe du Pôle Enfance Jeunesse dispose de toutes les qualifications et compétences 
nécessaires pour assurer et garantir le bon fonctionnement du restaurant scolaire, et 
l’accueil des enfants. 

7.2.1- Mise à jour du dossier administratif 

Les responsables légaux s’engagent, tout au long de l’année scolaire, à mettre à jour les 
informations et documents annexés au dossier d’inscription. Ils doivent porter une 
attention particulière aux coordonnées téléphoniques pour être joignables en cas 
d’urgence. 

Dans le cas contraire, les inscriptions seront temporairement suspendues jusqu’à 
l’actualisation du dossier administratif. 

7.2.2- Factures et règlements 

Les responsables légaux doivent s’acquitter mensuellement des frais liés aux inscriptions 
de leur enfant. En cas de retard de paiement, les inscriptions seront temporairement 
suspendues jusqu’à l’acquittement complet des sommes dues. 

7.2.3- Non-respect du présent règlement 

En procédant à l’inscription de leur enfant, les responsables légaux acceptent le présent 
règlement, s’engagent à le respecter et à le faire respecter aux personnes qu’ils auront 
nommées dans le dossier d’inscription. 

Pour rappel, ce règlement est établi pour permettre d’accueillir les enfants dans un cadre 
collectif, pour le plus grand nombre, où les exigences individuelles de chacun ne peuvent 
pas être prises en compte. 



7.2.4- Respect du personnel municipal 

Etablir une relation de confiance, respectueuse, cordiale et sincère autour de l’enfant, est 
essentielle pour les professionnels. Il permet à l’enfant d’évoluer dans un cadre sécurisé 
et sécurisant, où l’attention de l’adulte est tournée vers lui, vers son bien-être et son 
éducation. 

Dans ce contexte, il est primordial que les relations entre les responsables légaux et tout 
le personnel municipal et tout particulièrement celui du Pôle Enfance Jeunesse répondent 
à ces attentes. 

La commune, par le biais de son représentant légal, ne saurait accepter tout comportement 
déplacé ou contraire au droit positif à l’égard de son personnel : cris, injures, menaces, 
violences verbales ou physiques… 

Celui-ci entraînerait l’exclusion de la famille des activités du Pôle Enfance Jeunesse de 
manière temporaire ou définitive, ainsi que des suites contentieuses et des poursuites 
judiciaires dans les cas les plus graves (agissements constitutifs de harcèlement, menaces, 
injures, diffamation, …).  

 

8- SÉCURITÉ 

8.1- Responsabilité et Assurance 

La commune de Champagne au Mont d’Or décline toute responsabilité en cas d’incidents 
survenus avant l’ouverture et après la fermeture de ses accueils, ainsi qu’en cas de perte 
ou de vol (vêtements, portables…) durant la journée.  

Les vêtements ou objets oubliés ou égarés sont conservés un an sur site. 

La commune incite vivement les familles à souscrire une assurance en responsabilité civile 
afin de couvrir les dommages dont l’enfant serait l’auteur ainsi qu’à une assurance 
individuelle accident (responsabilité corporelle) garantissant les dommages corporels subis 
sans qu’aucune responsabilité n’ait pu être dégagée. Les familles s’engagent à fournir tout 
justificatif d’adhésion à une quelconque assurance, sans quoi ils pourront se voir facturer 
directement les frais liés aux dommages causés. 

De son côté, la commune de Champagne au Mont d’Or souscrit une assurance couvrant 
les dommages et réparations en cas d’accident engageant sa responsabilité.  

8.2- Santé & Traitements médicaux 

‣ Les enfants présentant des signes de fièvre ou de maladie, contagieuse ou non, ne 
peuvent pas être accueillis sur les structures le temps qu’un diagnostic médical soit établi.  

En cas de maladie contagieuse, le retour de l’enfant se fera à la fin de sa période de 
convalescence. 

Sur les structures, tout enfant présentant des signes d’une maladie fera l’objet d’une prise 
en charge par l’équipe d’animation et les parents seront contactés pour déterminer les 
suites à donner.   

‣ En cas de traitement médical « simple » et temporaire, le responsable de l’accueil ou 
une personne désignée par celui-ci, peuvent administrer un médicament uniquement si les 
deux conditions suivantes sont respectées :  

• Avoir une ordonnance d’un médecin, 

• Fournir l’emballage d’origine du médicament à administrer. 



Ces éléments doivent être fournis par les parents à un adulte de l’école ou du périscolaire. 

Toutefois, il est recommandé aux parents de solliciter leur médecin pour que celui-ci puisse 
prescrire un traitement en deux prises : matin et soir. 

Aucun autre traitement, même homéopathique ou complémentaire à l’alimentation, n’est 
autorisé au sein du restaurant scolaire. Aucun traitement nécessitant l’intervention d’un 
professionnel de santé ne pourra être exécuté pendant ce temps de pause méridienne, au 
sein de l’établissement.  

‣ En cas de traitement médical d’une durée supérieur à 10 jours et/ou avec une gestion 
individuelle importante, celui-ci devra faire l’objet d’un P.A.I. avec l’équipe du Pôle Enfance 
Jeunesse. 

8.3- Accidents 

Les obligations des équipes d’animation en cas d’accident : 

 • en cas de blessures bénignes :  

Une pharmacie permet d’apporter les premiers soins. Les parents sont informés de 
l’événement lors du temps de « départ », 

 • en cas d’accident, de choc violent ou de malaise persistant :  

Le directeur fait appel aux urgences médicales (pompiers 18, S.A.M.U. 15) qui déterminent 
les suites à donner. Les parents sont prévenus par téléphone dès l’appel avec les services 
d’urgence terminé. 

Dans le cas d’un transfert vers un établissement de santé par les services de secours, une 
personne de l’équipe pédagogique est désignée pour accompagner l’enfant à l’hôpital. 

Aucun enfant ne doit pas être transporté dans un véhicule personnel. 

8.4- Frais de santé 

L’ensemble des frais occasionnés par l’intervention d’un médecin ou des services d’urgence 
(frais médicaux, chirurgicaux, d’hospitalisation et pharmaceutiques) est à la charge des 
familles. 

 

9- INSCRIPTIONS 

Les familles doivent inscrire leur(s) enfant(s) aux accueils de loisirs périscolaires, 
extrascolaires et séjours de vacances, par le biais du dossier unique d’inscription. 

Ce dossier est disponible à l’accueil du Pôle Enfance Jeunesse et sur l’espace famille.  

Une inscription en cours d’année est possible, sous réserve de places disponibles. 

9.1- Conditions d’accès 

Les différentes prestations proposées par le Pôle Enfance Jeunesse sont accessibles aux 
enfants à partir du moment où ils sont inscrits à l’école et qu’ils ont fréquenté au moins 
un jour l’établissement scolaire, sous réserve qu’ils soient propres. 

A défaut, le Pôle Enfance Jeunesse se réserve la possibilité de refuser l’accueil de l’enfant 
dès constat de la non-propreté ou de la non-scolarisation. 

L’inscription sera validée dans la limite des places disponibles déclarées auprès de la 
S.D.J.E.S. 



9.2- Fréquentation 

Les familles utilisant les accueils périscolaires, la restauration scolaire ou l’accueil de loisirs 
du mercredi qui veulent inscrire ou annuler une prestation, devront le faire prioritairement 
par le biais du portail famille, ou par mail au Pôle Enfance Jeunesse, en respectant le délai 
de prévenance suivant : au plus tard le jeudi précédent, avant 17h, pour l’ensemble de la 
semaine suivante. 

Pour les vacances scolaires, accueil de loisirs et séjours de vacances, il convient de se 
référer aux périodes d’inscription mentionnées sur les supports de communication 
spécifiques. 
 

9.2.1- Accueil de loisirs du mercredi 

La fréquentation de l’accueil de loisirs est possible à l’année, au mois, ou au jour, pour une 
inscription à la journée ou pour la matinée avec repas, ou l’après-midi sans repas.  

9.2.2- Accueil de Loisirs des vacances scolaires 

La fréquentation se fait obligatoirement en journée complète. Les périodes d’inscription 
seront communiquées avant chaque période de vacances via le tract envoyé par mail aux 
familles et téléchargeable sur l’espace famille.  

La priorité d’inscription est donnée aux enfants champenois pendant 72 heures. 

9.2.3- Accueil périscolaire (Garderie, récréactiv’, étude, ateliers 
découverte) 

Les inscriptions aux accueils périscolaires se font aux besoins des parents, de manière 
ponctuelle ou régulière. 

L’inscription aux ateliers de découvertes se fait à la période, celle-ci allant des vacances 
aux vacances suivantes. Les activités varient pendant l’année en fonction de l’âge des 
enfants et du planning établi par l’équipe d’animation. 

Dans un souci de respect des rythmes de l'enfant, il est recommandé aux 
familles de ne pas inscrire, dans la mesure du possible, leur enfant à tous les 
accueils périscolaires (matin, midi et soir), le cumul de ces 3 temps d'accueil 
collectif étant source de fatigue supplémentaire pour l'enfant. 

9.2.4- Séjours de vacances 

L’inscription à un séjour de vacances implique la participation de l’enfant à l’ensemble du 
séjour : du point de départ au point d’arrivée prévu.  

Les séjours sont prioritairement réservés aux enfants champenois.  

Chaque enfant pourra s’inscrire soit à un séjour, soit à un camp proposé au cours d’une 
même période. Au-delà de cette inscription, l’enfant sera automatiquement inscrit en liste 
d’attente sur les autres camps souhaités. Il pourra bénéficier de cette inscription 
uniquement s’il reste des places disponibles au terme de la période d’inscription.  

Le règlement total doit être fait au moment de l’inscription. En cas d’annulation d’un séjour, 
quel que soit le motif, 20 % de la somme demandée, lors de l’inscription, restera due. 

9.3- Dossier et pièces justificatives 

Le dossier d’inscription est disponible sur l’espace famille ou au Pôle Enfance Jeunesse en 
version papier. Il doit être complété par le(s) représentant(s) légaux et se compose des 
documents suivants : 



 • une fiche d’informations sur la famille, 

 • une fiche de renseignements sur l’enfant, 

 • l’attestation sur l’honneur, 

 • un justificatif de domicile de moins de 3 mois, 

 • la copie du carnet de vaccinations à jour, dans son intégralité, 

 • l’attestation d’assurance responsabilité civile et individuelle accident, 

 • l’attestation de quotient familial (CAF) pour les allocataires ou le dernier avis 
d’imposition sur les revenus (pour les non-allocataires CAF), 

 • le formulaire de prélèvement automatique (réservé aux familles choisissant cette 
modalité de paiement) et un Relevé d’Identité Bancaire (RIB), 

 • Pour les usagers bénéficiant d’une prise en charge par un quelconque organisme, 
un justificatif de cette prise en charge, édité, daté et signé par un de ces organismes. 

 • En cas de séparation, et dans le cas d’une disposition de garde des enfants : une 
copie du jugement du tribunal des Affaires Familiales ou la convention parentale co-signée 
précisant les dispositions relatives à la garde de l’enfant. 

9.4- Enregistrement des dossiers 

Les dossiers d’inscription sont à rendre au plus tard le 30 juin de chaque année, pour 
l’année scolaire suivante.  

Dans le délai de 5 jours ouvrés, les responsables légaux reçoivent par mail un accusé de 
réception de la part du Pôle Enfance Jeunesse. Tout dossier incomplet sera 
automatiquement refusé. 

Les dossiers seront traités courant du mois de juillet, dans l’ordre d’arrivée. Les parents 
recevront un mail de confirmation de leurs demandes d’inscription. 

9.5- Ajustement des demandes et fonctionnement quotidien. 

A compter du 1er août, et tout au long de l’année, les familles peuvent modifier leurs 
demandes d’inscriptions directement sur leur espace famille, rubrique « Mes 
réservations », en respectant le délai de prévenance fixé au jeudi avant 17h00 pour 
l’ensemble de la semaine suivante. 

9.6- Modification des coordonnées ou documents périmés 

Toute modification de documents arrivant à échéance ou coordonnées (adresse, téléphone 
personnel et professionnel…) devra être signalée au Pôle Enfance Jeunesse au plus tôt, 
par le biais de l’espace famille ou par mail. 

Chaque famille est responsable de la mise à jour des informations contenues dans son 
dossier. Le Pôle Enfance Jeunesse ne pourra être tenu responsable en cas de problème lié 
à l’obsolescence ou l’absence de données indiquées dans celui-ci. 

Le logiciel de gestion des différentes activités gère les informations à échéance, 
ce qui entraîne le blocage des inscriptions pour les familles. 

 

10- TARIFS 

Les tarifs des prestations proposées par le Pôle Enfance Jeunesse sont définis par décision 
du Maire par délégation du Conseil Municipal, et sont présentés en séance plénière. 



Le Pôle Enfance Jeunesse applique prioritairement le quotient familial déterminé par la 
Caisse d’Allocations Familiales, sur présentation d’un justificatif ou de l’autorisation de 
vérifier ce dernier sur l’application CAFPRO, au moment de l’inscription. Si ce dernier n’a 
pas été déterminé, il sera procédé à son calcul par l’administration à la vue des justificatifs 
de ressources fournis par la famille. En l’absence de justificatifs, il sera appliqué le tarif 
maximum. 

Le calcul du quotient familial fera l’objet d’une modification, dans les mêmes conditions, 
au 1er janvier de chaque année. 

En cas de modification de la structure familiale (séparation, naissance, décès) ou de perte 
d’emploi, le calcul du quotient pourra être révisé sur demande écrite. 

 

11- FACTURATION 

L’inscription d’un enfant à l’une des prestations proposées par le Pôle Enfance Jeunesse 
déclenchera automatiquement sa facturation. 

Les absences non-signalées dans le délai imparti entraîne la facturation de 
l’accueil. 

Les factures seront éditées mensuellement, indépendamment de la présence ou non de 
l’enfant. Elles seront envoyées aux familles par mail, sauf demande formulée expressément 
par écrit au pôle Enfance Jeunesse. 

11.1- Modalités de paiement 

Le règlement des factures se fait auprès du Pôle Enfance Jeunesse par chèques 
bancaires (Ordre : Régie Enfance Jeunesse), espèces, carte bancaire (via le portail 
famille), ANCV (hors frais cantine) ou par prélèvement automatique après adhésion à 
ce mode de paiement. 

ATTENTION, en cas de rejet de prélèvement ou de chèque, les frais seront répercutés à 
la famille, et la facture devra être réglée directement auprès de la Trésorerie Générale qui 
sera mandatée pour réclamer les impayés et engager les éventuelles poursuites : 
prélèvement sur salaire et/ou sur aides sociales... 

‣ En cas de difficultés de paiement, les familles pourront contacter le Pôle Enfance 
Jeunesse afin d’étudier les modalités de règlement et les délais nécessaires.  

11.2- Participation de la Caisse d’allocations familiales (CAF) 

Le coût des prestations facturées aux familles tient compte des aides accordées par la 
C.A.F. du Rhône (Aide aux loisirs, Passeport Enfant et Prestation de Service Ordinaire), le 
jour de l’inscription. Une participation journalière minimum forfaitaire est appliquée. 

11.3- Prise en charge des prestations par des organismes 
extérieurs 

• UDAF, Conseil général, Fonds d’action sociale… : De nombreux organismes 
peuvent aider les familles et prendre en charge, de façon totale ou partielle, le montant 
de leur facture. A réception d’un courrier officiel de l’organisme soutenant la famille, les 
déductions ou exonérations des frais seront mis en place au moment de la facturation. 

• Comité d’entreprise (CE) : Les familles règlent la totalité des prestations facturées, 
puis elles sollicitent leur Comité d’entreprise pour une prise en charge totale ou partielle. 



Le Pôle Enfance Jeunesse remplira les documents nécessaires à ces prises en charge sur 
demande des familles et dans un délai de 15 jours. 

11.4- Modalités de réduction de facture 

Pour les besoins de l’organisation, toutes les absences devront être signalées au 
responsable de l’accueil ou au secrétariat du Pôle Enfance Jeunesse, le jour même.   

Par exception, certaines circonstances donnent la possibilité d’une réduction de la facture, 
à condition qu’elle soit demandée par la famille par courrier ou mail, dans le délai imparti 
et accompagné du justificatif : 

- En cas de maladie : Fournir un justificatif médical dans les 48 heures suivants 
le rendez-vous chez le médecin.  

Dans tous les cas, le 1er jour d’absence restera dû.  

- Maladie ou grève des enseignants : Si les parents gardent leur enfant à la 
maison, le Pôle Enfance Jeunesse doit être averti par mail dans la journée pour 
que le repas ne soit pas facturé. 

- Maladie ou grève du personnel municipal : Dans le cas où la commune 
serait amenée à fermer ses structures en raison de l’absence de son personnel, 
les parents seront informés dans les plus brefs délais, par écrit, et les accueils 
seront déduits automatiquement de la facture. 

Aucune indemnité ne sera versée aux familles en cas de fermeture d’un accueil. 

- Sorties scolaires : Les élèves participant aux sorties scolaires seront 
désinscrits des accueils correspondants sans frais, sur demande préalable écrite 
de l’équipe enseignante, du directeur de l’établissement ou des familles. 

A défaut, les accueils seront facturés. 

11.5- Pénalités financières 

Le non-respect des horaires, des modes d’inscription ou de présences non prévues, quel 
que soit le motif, entraîne automatiquement l’ajout d’une pénalité financière prévue par 
décision du Maire par délégation du Conseil Municipal, et présentée en séance plénière. 

En cas de récidive, la désinscription définitive de l’enfant aux accueils pourra être 
prononcée. 

11.6- Attestations et justificatifs. 

Sur demande de la famille, une attestation de présence ou de paiement pourra être fournie 
par le Pôle Enfance Jeunesse, dans les 15 jours. 

Les justificatifs fiscaux, pour les familles bénéficiaires, seront envoyés par mail à la fin du 
premier trimestre de l’année civile. 

 

12- Adoption du règlement 

Le présent règlement a été adopté par délibération du Conseil municipal en date du 3 
juillet 2023. 

Toute inscription aux prestations du Pôle Enfance Jeunesse vaut acceptation du présent 
règlement par les familles. 


